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Présents Comité Directeur OMS:

S.LOPEZ // K.ATTAF // A.GERIN // F.IZOARD // F.TROSSET // D.BUISSIERE // A.DUC-MAUGE

Clubs représentés :
Twirling Bâton //  Voreppe PLONGEE //  KARATE Voreppe //  ARCVOREPPIN //  TDKA //  PETANQUE
Voreppe  //  Amicale  des  Boules  //  CYCLO-CLUB  Voreppe  //  CN  Voreppe  //  Voreppe  JUDO  //
Gymnastique Volontaire // Voreppe BASKET CLUB // COURIR à Voreppe // BADMINTON Club Voreppe
// LES ARCS EN CIEL // CENTRISERE Tennis de Table // VRC RUGBY // VBC BASKET // CS VOREPPE
Football

 19 clubs représentés et présents sur 28 associations affiliées ; merci aux présents.

Absents excusés :G.S-VALERY – T.BOURNAT – C.BALMAND

ORDRE DU JOUR :
1/ Rappel de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 17 novembre 2015.
2/ Statuts
3/ Démission du CD actuel // Election du nouveau CD OMS
4/ Questions diverses

1. Rappel de l’assemblée générale extraordinaire du 17 novembre

4 points majeurs avaient été soulevés et débattus lors de l’AGE du 17 novembre :
• Problème de présence des clubs affiliés et de leurs représentants
• Perte de dynamisme suite à ces absences
• Perte de légitimité des décisions à cause des absences
• Quelle doit être la bonne composition du Comité Directeur de l’OMS.

Stéphane Lopez rappelle que le CD de l’OMS est composé de 9 élus sur le papier mais que tout au long de
l’année  2015 seuls  4  à  5  élus  étaient  présents  pour  les  prises  de  décisions  et  votes.  Ces  absences
engendrent une mauvaise approche des problèmes et enlèvent toute légitimité au CD.
Les clubs présents lors de l’AGE ont exprimé le fait que 10 réunions par an demandait un engagement trop
exigeant en plus de leur engagement auprès de leurs clubs ou associations ; d’où l’idée ou la proposition
d’élire ou nommer un titulaire + un suppléant.

2. Lecture des nouveaux Statuts et vote

Stéphane Lopez relis l’ensemble des 32 articles.

Lors de cette relecture sont apportées les corrections suivantes :

Article 21 : « L’ordre du jour est arrêté au Comité Directeur ; il comporte les propositions émanant du Comité
Directeur et celles qui sont communiquées  par les membres actifs, au moins 9 jours avant la date de la
réunion. »

ARTICLE 27     :
«  Des dons en nature ou legs »

ARTICLE 28     :
«  Si le quorum n’est pas atteint, l’Assemblée serait convoquée… ».
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« L’actif disponible serait attribué à la commune de Voreppe, charge à elle de l’utiliser pour l’encouragement
de l’éducation physique et des sports. »

ARTICLE 30     :
«  …qu’à titre bénévole et gratuit, ne contractent, dû de leur gestion aucune responsabilité… »

ARTICLE 32     :
«  …conformément  à  l’article  27,  désormais  article  28, des statuts  votés  lors  de la  création de l’Office
Municipal des Sports… »

Pendant ou après lecture les principales remarques ou questions se sont posées sur :
• Changement  profond  sur  le  collège  et  le  nombre  de  représentants  des  clubs  (5  minimum  /  7

maximum).
 Le  Président  ainsi  que  les  membres  présents  du  CD expliquent  que  ce  choix  est  uniquement

proposé afin de garder la main sur l’aspect sportif et apolitiser le rôle de l’OMS.
Par ailleurs, il est rappelé qu’au final toute décision sera entérinée par vote au conseil municipal.

Vote des nouveaux statuts :
• Contre : 0
• Abstention : 0
• => textes adoptés à la majorité absolue.

Lecture du règlement intérieur.

*En annexe statuts OMS corrigés et votés le 16.03.2016

3. DEMISSION DU CD ET ELECTION DU NOUVEAU COMITE DIRECTEUR OMS

L’ensemble du Comité Directeur démissionne.

Stéphane Lopez informe que tous les anciens membres se représentent à l’exception de Mme Marcelle
GALVEZ.

Un appel aux candidats est lancé ; se présentent :
• Mr Christophe BORNIER – Courir à Voreppe (+ Suppléant Mme RIPOCHE Courir à Voreppe)
• Mr Charles SANTORO – Twirlig Baton Voreppe (+ Suppléant Mr Jerome IACONO Twirling Baton

Voreppe)
• Mme FOURNIER NADINE – VRC RUGBY
• Mr BATY – Voreppe BASKET CLUB, en tant que suppléant de Mr BUISSIERE.
• Mr BRIOUDES Raphael – ARCS EN CIEL , en tant que suppléant de Franck IZOARD.

VOTE :
• Contre : 0
• Abstention : 1
• Majorité => le nouveau Comité Directeur de l’OMS est élu.

Les nouveaux élus sont :
• Luc REMOND – Président d’Honneur
• STEPHANE LOPEZ //  GREGORY STOCKHAUSEN-VALERY //  ANNE GERIN //  ABDELKADER

ATTAF
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THIEERY BOURNAT // FRANCK IZOARD // DIDIER BUISSIERE // CHRISTOPHE BORNIER // CHARLES
SANTORO // NADINE FOURNIER // ALEXANDRE DUC-MAUGE

• FRANCOIS TROSSET et CLAUDE BALMAND – Membres d’Honneur
• Sont élus en suppléants :  Marie-Thérèse RIPOCHE //  JEROME IACONO //  ANTHONY BATY //

RAPHAEL BRIOUDES.

4. COORDONNEES ET CALENDRIER 

Pour rappel voici les coordonnées des membres ainsi que le calendrier des réunions à venir.

Liste des clubs affiliés à l'OMS

Nom du club Nom du président Contact

Amicale Boule de Voreppe Jean-Claude Fromaget jeanclaude.fromaget@orange.fr

APC - Association de pêche de 
compétition Jean-Michel Lesauvage jeanmichel.lesauvage@gmail.com

Arc Voreppin Bernard Michallet bernard.michallet@yahoo.fr

Badminton Club de Voreppe Cécile Géraud bad@bcv38.org

Ball-Trap - Stade de Tir Pierre Doyon doyon.pierre@orange.fr

CGSV La Vaillante - Gymnastique de 
Voreppe Philippe Dejoye lavaillante@laposte.net

CITT - Centr'Isère Tennis de Table Bruno Payet-Burin bruno.payet-burin@centriserett.fr

Club de Tir Voreppin Bernard Mondini deringer38@gmail.com

Club de Twirling Bâton Les Fauvettes Dominique Munari dominique_meno@hotmail.com

CNV - Cercle des nageurs de Voreppe Gilles Anelli gilles.anelli@laposte.net

Courir à Voreppe Marie-Thérèse Ripoche mtripoche@live.fr

CSV - Club Sportif Voreppe de 
Voreppe Alexandre Duc-Mauge ducmauge@rubisrsa.com

Cyclo Club de Voreppe Christophe Napoleoni christophe.napoleoni@wanadoo.fr

GV - Gymnastique Volontaire de 
Voreppe Chantal Pion chantalpion@hotmail.fr

Les Arcs-en-Ciel (Parapente) Franck Izoard franck.izoard@hotmail.fr
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Pétanque Club René Toniutti rianan@hotmail.fr

SKC Voreppe - Shotokan karaté Frédéric Robert frobert38@yahoo.fr

Tennis Club de Voreppe Cécilia Chatelain cecilia.chatelain@free.fr

UGSEL - Union Générale Sportive 
Enseignement Libre Pascale Jaubert contact@portesdechartreuse.org

UNSS - Union Nationale du Sport 
Secondaire Christelle Ambrogio ce.0382663n@ac-grenoble.fr

Voreppe Basket Club Anthony Baty anthony.baty@gmail.com

Voreppe BMX Team Pierre-Guy Maruccini bmxclubvoreppe@gmail.com

Voreppe Judo Claire Villiers voreppe.judo@gmail.com

Voreppe Plongée Laurent Santonja voreppe-plongee@live.fr

Voreppe Roller Hockey Christophe Locatelli vorepperollerhockey@gmail.com

Voreppe Savate Club Serge Battesti info@voreppesavateclub.com

VRC - Voreppe Rugby Club Xavier Loubet vorepperc@yahoo.fr

VVB - Voironnais Volley-Ball Gilles Buissier voironnaisvolleyball@free.fr

• Toutes les dates des réunions sont disponibles ci-dessous :

Tout changement de date, lieu ou horaire ne manquera pas d'être précisé, soit directement sur le 

site, soit sur un envoi de mail ou SMS.

Calendrier Annuel des réunions

Date Nature la
réunion Sujets abordés Lieu

Fin Août
2015 CD* OMS Point sur le forum des associations Mairie

Mi Sept.
2015 CD OMS Bilan forum + Elaboration du/des projets de l'année Mairie

14 Oct.
2015 CD OMS

Etude des formulaires de demande de subventions 
municipales aux clubs. Lancement organisation 
Voreppiades 1

Mairie

17 nov.
2015 CD OMS

Etude et validation des demandes de subventions 
exceptionnelles de déplacement

Mairie - 20h

16 déc.
2015

CD OMS
élargi

Présentation du nouveau Comité Directeur 
transitoire et la présentation du projet Voreppiades 
2016

Mairie - 19h
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13 janv.
2016 CD OMS Statuts de l'OMS Mairie - 20h

10 fév. 2016 CD OMS Statuts de l'OMS Mairie - 20h

16 mars
2016 AGE

Présentation des nouveaux statuts ainsi que 
l'élection du nouveau Comité Directeur

Mairie - 19h

13 avril
2016 OMS A définir Mairie - 20h

11 mai 2016 CD OMS
élargi

Finalisation organisation des Voreppiades Mairie - 20h

10 juin 2016 CD OMS + AG
Bilan des subventions récompenses. Demande des 
cotisations OMS. Rappel des délais de demande de
subventions municipales aux clubs

   Mairie

   19h pour le CD  
20h pour l'AG

Fin de séance.
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STATUTS OMS VOREPPE

TITRE 1  er

« DENOMINATION – OBJET – SIEGE – DUREE »

Article 1  er

Il est créé sous le nom d’Office Municipal des Sports (O.M.S) de la commune de VOREPPE, une association
déclarée régie par les dispositions de la loi du 1er Juillet 1901 et du décret du 16 Août 1901.

Article 2

L’O.M.S. a pour but en particulier :
- d’inciter au développement des activités sportives,
- d’étudier et d’élaborer les projets d’équipements sportifs,
- de participer à l’élaboration des créneaux horaires des installations sportives,
- d’accueillir et d’examiner les vœux et suggestions,
- de définir les critères de répartition des subventions accordées par le Conseil Municipal.

Article 3

L’O.M.S. exclut toutes discussions d’ordre politique, syndical ou confessionnel.

Article 4

Le siège de l’O.M.S. est fixé à la Mairie de Voreppe. Il pourra être transféré en tout autre lieu sur simple
décision du Conseil Municipal de Voreppe.

Article 5

La durée de l’Association est illimitée, l’année sociale court du 1er Janvier au 31 Décembre.

TITRE 2

« COMPOSITION »

Article 6

L’O.M.S. est composé de membres actifs et membres d’honneur.

Article 7

Le Maire de Voreppe est Président d’Honneur de l’O.M.S. Seule l’Assemblée Générale peut décider 
à la majorité absolue la nomination d’autres Présidents d’Honneur ou membres d’honneur.

Article 8

Sont membres actifs :
- le Président ou le Représentant qualifié et désigné de chaque société ou section sportive,



COMPTE RENDU – Assemblée Générale Extraordinaire –
16.03.2016

Date : 16.03.2016 – A.Duc-Maugé
Page :7/11

- les Représentants élus désignés par le Conseil Municipal.

Article 9

Perdent la qualité de membre de l’O.M.S. :
- les membres qui ont donné leur démission par lettre adressée au Président,
- ceux dont le Comité Directeur aura prononcé l’exclusion pour des motifs graves après avoir entendu

les explications des intéressés,
- ceux dont les sociétés ou sections sportives sont dissoutes.

TITRE 3
« ADMINISTRATION »

Article 10

Chaque société ou section constituée de la Commune de Voreppe pourra demander son affiliation à l’O.M.S.
de Voreppe qui statuera sur son acceptation en Comité Directeur (majorité absolue des voix).

Peuvent faire acte de candidature toutes les sociétés ou sections sportives constituées régulièrement et/ou
affiliées à une fédération sportive nationale ayant reçu délégation de pouvoir de la Jeunesse et des Sports.

Toutes les sections affiliées désigneront un délégué qui règlera immédiatement la cotisation afférente à ladite
société affiliée.

Le montant en sera fixé par l’Assemblée Générale.

L’Assemblée Générale comprend tous les membres actifs.

Article 11

L’O.M.S. est administré par un Comité Directeur de 9 membres minimum et 11 membres maximum :
- 4 membres désignés par le Conseil Municipal pour la durée du mandat municipal,
- 5 membres minimum et  7 membres  maximum élus par  des associations sportives au cours  de

l’Assemblée  Générale,  pour  une  durée  de  4  ans,  et  ce  indépendamment  de  toute  élection
municipale.

Tout membre sortant est rééligible.

Article 12

Le Président ou le Représentant qualifié et désigné de chaque société ou section sportive constituée ne peut
représenter, valablement, deux sections sportives.

Article 13

Le Comité de Directeur choisira parmi ses membres, à bulletin secret :
- le Président Délégué, désigné parmi les sociétés,
- 2 Vice-Présidents,
- un secrétaire,
- un secrétaire adjoint,
- un trésorier,
- un trésorier adjoint.
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Pour ce qui concerne le Président, le Comité Directeur le choisira parmi les représentants désignés de la
Municipalité.

Article 14

Le Comité Directeur est investi de pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser tous actes et opérations
qui entrent dans l’objet de l’O.M.S.

Article 15

Le Président assure l’exécution des décisions du Comité Directeur,  dirige et  surveille  l’administration en
général de l’O.M.S. qu’il représente en justice et dans tous les actes de la vie civile.

En cas d’absence ou de maladie, il est remplacé par le Président délégué.

Article 16

Le secrétaire assiste le Président dans sa tâche. Il assure la rédaction des procès-verbaux des séances, de
la correspondance et des convocations.

Article 17

Le trésorier tient les comptes de l’O.M.S.,  recouvre les créances, paye les dépenses et place les fonds
suivant les instructions du Comité Directeur qui applique en cela les décisions de l’Assemblée Générale.

Article 18

Les comptes du trésorier sont vérifiés annuellement par deux commissaires aux comptes ou vérificateurs
élus pour un an par l’Assemblée Générale ordinaire et qui font à celle-ci un rapport écrit de leur vérification.

Article 19

Tout membre du Comité Directeur absent à 3 réunions consécutives sans excuse valable, sera exclu du
poste de responsabilité qui lui avait été confié pendant une durée minimum de deux ans. Il sera dès lors
remplacé suivant le règlement intérieur.

Article 20

Toute société ne s’étant pas acquittée de ses devoirs de membre sera radiée des clubs affiliés à l’O.M.S. et
s’exclura d’elle-même des avantages acquis.

TITRE 4 
«  FONCTIONNEMENT »

Article 21

L’Assemblée Générale réunit tous les membres définis aux articles 7 et 8.

Les convocations sont faites au moins quinze jours à l’avance, par tout moyen de communication, indiquant
l’ordre du jour.

Elle  se  décompose  en  un  rapport  moral,  un  compte-rendu  d’activité,  un  rapport  financier,  l’étude  des
questions diverses et des investitures éventuelles.
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L’ordre du jour est arrêté au Comité Directeur ; il comporte les propositions émanant du Comité Directeur et
celles qui sont communiquées par les membres actifs, au moins 9 jours avant la date de la réunion.

L’Assemblée Générale est présidée par le Président de l’O.M.S. ; les fonctions de secrétaire étant remplies
par le secrétaire du Comité Directeur de l’O.M.S.

Article 22

Les délibérations de l’Assemblée Générale sont prises à la majorité absolue des voix des membres présents
ou ayant donné procuration.

Article 23

Comité Directeur élargi

Il est créé une instance appelée Comité Directeur élargi. Elle est composée des présidents ou représentants
qualifiés de l’ensemble des associations sportives adhérentes à l’O.M.S.
Ce Comité élargi est consultatif sur les problèmes dont le Comité Directeur a estimé nécessaire de le saisir.
Les orientations, motions qui peuvent être proposées ou votées, ne le sont qu’à ce titre.

Article 24

Le Comité Directeur se réunit sur convocation du Président de l’O.M.S. ou à la demande d’au moins 1/3 des
membres.
Le Comité élargi se réunit sur convocation du Comité Directeur ou à la demande d’au moins la moitié des
membres.

Article 25

Les assemblées ou réunions devront faire l’objet d’un compte rendu, ces derniers devront être archivés.

Article 26

Les statuts, la composition des membres de l’O.M.S et de son Comité Directeur ainsi que toutes les réunions
du Comité  Directeur  ou Assemblée Générales ayant fait  l’objet  d’un compte rendu sont  consultables et
archivés en Mairie de Voreppe.

TITRE 5 
« RESSOURCES »

Article 27

Les ressources de l’O.M.S. se composent :
- des cotisations des sociétés affiliées à l’O.M.S.,
- des subventions qui pourront lui être accordées par l’Etat, le Département et la Commune,
- des intérêts et revenus des biens et valeurs qu’il possède,
- des recettes prélevées à l’occasion de manifestations organisées par l’O.M.S.,
- des dons en nature ou legs

TITRE 6 
« MODIFICATION DES STATUTS – DISSOLUTION »

Article 28
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Les présents statuts ne pourront être modifiés que sur proposition du Comité Directeur.
L’Assemblée Générale extraordinaire convoquée à cet effet devra se composer de la moitié au moins des
membres en exercice.

Si le quorum n’était pas atteint, l’Assemblée serait convoquée de nouveau à 15 jours au moins d’intervalle et
pourrait alors valablement délibérer quel que soit le nombre de présents.

Dans tous les cas, les statuts ne pourraient être modifiés qu’à la majorité des ¾ des membres présents.

Article 29

La dissolution volontaire de l’O.M.S. ne pourra être décidée que par une Assemblée Générale extraordinaire,
spécialement convoquée à cet effet et à la majorité minimum des 2/3 des membres actifs régulièrement
inscrits et à jour du paiement de leurs cotisations lors de la réunion ou par le Conseil Municipal de Voreppe.

En cas de dissolution volontaire ou légale de l’O.M.S., il serait procédé à la liquidation du patrimoine par deux
ou plusieurs liquidateurs désignés par l’Assemblée Générale ayant décidé la dissolution ou par celle qui ferait
immédiatement suite à la dissolution légale et dûment notifiée.

L’actif disponible serait attribué à la commune de Voreppe, charge à elle de l’utiliser pour l’encouragement de
l’éducation physique et des sports.

Article 30

Les membres de l’O.M.S. ne prêtent leurs concours qu’à titre bénévole et gratuit, ne contractent dû de leur
gestion, aucune responsabilité administrative ou financière, ni individuelle, ni collective.

Les tiers ne pourront donc avoir aucune action personnelle contre les membres de l’O.M.S., en raison des
engagements pris par l’Office Municipale de Sports et leur action devra être exercée directement contre lui.

Article 31

Il est formellement interdit aux membres de l’O.M.S. de faire acte de commerce avec lui.

Article 32

Le Comité Directeur a la possibilité d’établir un règlement intérieur fixant les modalités d’application des
présents statuts.

Statuts modifiés lors de l’Assemblée Générale extraordinaire du 16/03/2016 conformément à l’article 27,
désormais article 28, des statuts votés lors de la création de l’Office Municipal des Sports en Janvier 1979.

REGLEMENT INTERIEUR OMS VOREPPE

Ce présent règlement pourra être modifié, sur proposition du Comité Directeur, lors de l’assemblée générale,
à la majorité simple.

• Composition du Comité Directeur :
o Lors de l’élection du comité directeur, les candidats pourront être assistés d’un suppléant de 

la même société sportive ou club sportif. Ce suppléant sera désigné nominativement et ne 
pourra pas être changé pour toute la durée du mandat.
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o Les membres élus des sociétés sportives ne pourront pas être en nombre inférieur ou égal 
au nombre d’élus municipaux.

• Présence aux assemblées générales :
o Les sociétés sportives présentes lors des assemblées générales bénéficieront d’un bonus 

lors de l’attribution des subventions sportives OMS.
Le montant de ce bonus sera déterminé par le comité directeur et attribué avec les 
subventions municipales.


